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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-99838

Département(s) de publication : 59
 Annonce n° 24-99838

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Communauté Urbaine de DunkerqueNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24590042800013N° National d'identification : 
DunkerqueVille : 

59386Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

59Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr
2024_00398Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Service gestion administrative des marchés publicsNom du contact : 
commandepublique@cud.frAdresse mail du contact : 

+33 328627060Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Se référer au Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
règlement de consultation

Se référer au règlement Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
de consultation

Se référer au Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
règlement de consultation

Sans objetTechnique d'achat : 
27/09/2024 à 10:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-99838
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-99838
https://www.marches-securises.fr
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 NonRéduction du nombre de candidats :
 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :

 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :
Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés Critères d'attribution : 

uniquement dans les documents du marché.

Section 4 - Identification du marché

Travaux de dépollution en zone saturée site dit « TIMMERMAN »Intitulé du marché : 
45112340Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Travaux de dépollution en zone saturée site dit « TIMMERMAN »Description succincte du marché : 

DunkerqueLieu principal d'exécution du marché : 
entre euros et eurosValeur estimée (H.T.) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Cette visite est obligatoire. Les date de visite prévue est le vendredi 09 Détail sur la visite (si oui) : 

septembre 2024 à 10h00 sur place. Pour plus de renseignements se référer à l'article 1-4 du règlement 
de consultation

Le marché est un marché à prix mixte. Le marché n’est pas Autres informations complémentaires : 
décomposé en lots car les prestations ne sont pas dissociables. Le marché est conclu à compter de la 
date de notification du contrat jusqu’à l’achèvement des prestations. L’exécution des travaux est 
précédée d’une période de préparation de 21 jours ouvrés. Elle est incluse dans le délai d’exécution 
imparti pour la réalisation des travaux.. Il est prévu un délai d’exécution maximum de 16 mois (soit 335 
jours ouvrés) à compter de l’ordre de service prescrivant le démarrage des prestations. La date limite d’
achèvement des travaux et de libération du site devra impérativement être effectuée pour le 30/04
/2026. Le candidat peut proposer un délai d’exécution inférieur qui deviendra contractuel si le marché 
lui est attribué.

02/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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